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Les missions et les fonctions du conseiller à la sécurité au transport des
marchandisesdangereusessontdéfiniesprécisémentdansƭΩ!5w:
« Sousla responsabilitédu chefd'entreprise,le conseillera pour missionessentielle
de recherchertout moyen et de promouvoir toute action, dans les limites des
activitésconcernéesde l'entreprise,afin de faciliter l'exécutionde cesactivitésdans
le respectdesdispositionsapplicableset dansdesconditionsoptimalesdesécurité. »

Leconseillerà la sécuritéNOVALLIAapportedessolutionsadaptéesauxactivitésde
votreentreprise:
ҍ En examinant le respect des prescriptions relatives au transport de

marchandisesdangereuses
ҍ Enconseillantvotre entreprisedansles opérationsconcernantle transport de

marchandisesdangereuses
ҍ En assurant la rédaction d'un rapport annuel destiné à la direction de

l'entrepriseou, le caséchéant,à uneautorité publiquelocale,sur lesactivitésde
votreentrepriserelativesautransportdemarchandisesdangereuses.

ҍ Enrédigeantun rapport ƭƻǊǎǉǳΩǳƴaccidentayantporté atteinte auxpersonnes,
aux biensou à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘest survenuau coursŘΩǳƴtransport ou ŘΩǳƴŜ
opérationde chargementou de déchargementeffectuésparvotre entreprise.

VEnjeux:

VObjectifs:

Selon ƭΩ!5wΣ« chaque entreprise dont ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞcomporte le transport de
marchandisesdangereusespar route,ou lesopérationsd'emballage,dechargement,
de remplissageou de déchargementliéesà cestransports,désigneun ou plusieurs
conseillersà la sécurité, nommés ci-après "conseillers", pour le transport de
marchandisesdangereuses,chargésd'aider à la prévention des risquespour les
personnes,lesbiensou l'environnement,inhérentsà cesactivités. ».
En France et en Europe, les accidentsde la route impliquant le transport de
marchandisesdangereusessont peu nombreux (environ 200 par an en France),
grâceà un maximumde mesuresde précautionsmisesen place tout au long du
processusde transport. Néanmoinsle risque ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘest réel, impliquant de
gravesconséquencesà la foispourƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet la sécuritéde la population.
Depuis le 3 janvier 2002 et selon la loi 2002-3 (article 12) sur la sécurité des
infrastructureset des systèmesde transport, ƭΩŀōǎŜƴŎŜde conseillerà la sécurité
dans les entreprisesoù cela est nécessairereprésenteun délit punissableŘΩǳƴŜ
amendede 30000euros.
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